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Déclaration d’activité enregistrée sous le numéro 93131786013 du préfet de région  

de Provence-Alpes-Côte d’Azur. Ce numéro ne vaut pas agrément de l’état.

ADNOV - 95, avenue des Logissons - 13107 VENELLES Cedex - SIRET : 381 000 611 00073

Atelier n°6
Exonéraঞon Dutreil : transmission de ঞtres  
de sociétés par succession ou donaঞon

NIVEAU DE DIFFICULTÉ :  
DURÉE : 7 heures de formaঞon
PUBLIC CONCERNÉ : Notaire  
et collaborateur

PRÉREQUIS : Il n’y a pas de prérequis 
pour suivre ce�e formaঞon.
MOYENS TECHNIQUES : Cours  
dispensé en présenঞel avec  
vidéoprojecteur.
MÉTHODES PÉDAGOGIQUES : 
Cours magistral et interacঞf  
(quesঞons/réponses).  
Exposés théoriques illustrés par des 
ateliers, étude de cas praঞques et 
mises en situaঞon selon la réparঞঞon 
suivante : 70% théorie / 30%  
praঞque. Accompagné le plus  
souvent d’un support numérique. 
MÉTHODES D’ÉVALUATION :  
Une évaluaঞon de l’acquisiঞon des 
compétences est réalisée au cours de 
la formaঞon au travers d’un QCM. 
MODALITÉS ET DÉLAIS D’ACCÈS : 
Inscripঞon sur : 
h�ps://formaঞon.adnov.fr/. 
· �Les inscripঞons sont possibles 

jusqu’au 5 juin 2026. 
· �Une conCrmaঞon d’inscripঞon vous 

sera envoyée à l’issue de votre  
inscripঞon. 

· �La convocaঞon à la formaঞon vous 
sera adressée environ 3 semaines 
avant le début de la formaঞon  
accompagnée de la convenঞon de 
formaঞon et la procédure à suivre 
pour e@ectuer votre demande de 
subrogaঞon.

· �Pour chaque salarié inscrit, saisie par 
l’oLce des prises en charge Opco EP.  

· �Les supports de cours vous seront 
adressés au plus tard le jour de la 
formaঞon. 

· �À l’issue de la formaঞon et sous 
réserve de la récepঞon de la feuille 
d’émargement signée, un cerঞCcat 
de réalisaঞon (a�estaঞon de  
présence) vous sera envoyé. 

GESTION  
PATRIMOINE/ 
FISCALITÉ

OBJECTIFS :
À l’issue de la formaঞon, le parঞcipant sera capable de :
· �Maîtriser les condiঞons d’applicaঞon du disposiঞf Dutreil
· Savoir gérer les situaঞons complexes
· Connaître les principaux moঞfs de redressements

PÉDAGOGIE : Véronique LA DROITTE, juriste en Cscalité professionnelle au CNAF 
depuis 13 ans, ancienne avocate en droit des a@aires et Cscalité

Jean-Christophe CHARRAS, Conseiller entreprises UNOFI- DR de Montpellier 

PARTIE 1 

I. �Propos introducঞfs (historique  
et évoluঞon du disposiঞf, projet  
général de transmission)

II. �Condiঞons d’applicaঞon  
de l’exonéraঞon Dutreil

· �Acঞvité de la société
· �Engagement collecঞf
· �Foncঞons de direcঞon
· �Engagement individuel
· �Obligaঞons déclaraঞves

PARTIE 2 

III. �Régimes Dutreil complémentaires 
(engagements collecঞfs réputé acquis 
et post mortem)

IV. �Cas parঞculiers 
· �Donaঞon de la nue-propriété des ঞtres 

avec réserve d’usufruit
· �Biens somptuaires
· �Sociétés interposées
· �Arঞcle 790 A du CGI

V. �Mesures d’accompagnement (réducঞon 
des droits en foncঞon de l’âge du dona-
teur, paiement di@éré et fracঞonné des 
droits de mutaঞon)

VI. �Opéraঞons sur le capital pendant les 
di@érentes phases des engagements

VII. �Prescripঞon Cscale

Maঞn 9h00-12h30

13h30-17h00Après-midi

PAUSE DEJEUNER 12h30-13h30

Programme


